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CAHIER DE RECOMMENDATIONS  

ARCHITECTURALES ET PAYSAGÈRES 

 

Chers habitants,  

 

Vous recevez ou recevrez, en  complément de «  La Petite Gazette  » du mois de juin, un exemplaire du 

CAHIER DE RECOMMANDATIONS ARCHITECTURALES ET PAYSAGERES . Ce document de grande 

qualité a été conçu par les services du CAUE 24 du Conseil Général que nous devons remercier.  Il 

accompagne la volonté de nos élus locaux de souligner la nécessaire prise de conscience des richesses 

architecturales et environnementales de notre territoire, quõil nous faut conserver et transmettre. Loin 

de présenter et former des obligations, ce document reste un outil précieux, de conseils et 

dõexemples, ¨ destination de tous les habitants mais aussi des professionnels. Conservez- le, il sera 

le guide idéal pour vos projets.  
 

Une pr®sentation de ce cahier lors dõune rencontre avec les institutions, ®lus, professionnels et 

artisans aura lieu prochainement. Les acteurs seront sollicités sur invitation et par voie de presse. 

Nous esp®rons donc vous voir nombreux et que vous puissiez dõores et d®j¨ vous enrichir de ce 

document.  
 
 

 
 

 

cdst  

 
 

 
 

Soirée d'informations, d'échanges et débats autour des projets pour le canton d'Issigeac :  

Où en sommes nous un an après  ? 

Depuis le début 2010, sur le canton d'Issigeac, la MSA, les élus, les institutions, les associations 

et les habitants ont entrepris un Contrat de Développe ment Social Territorialisé. C'est une démarche 

collective et participative d'analyse des besoins sociaux d'un territoire par ses habitants.  

A partir de là, différents groupes de travail ont pu voir le jour et réfléchir «  pour un mieux vivre  ». 
 

Quels sont les projets menés par chacun des grou pes pour le canton d'Issigeac  ? 
 Vous voulez en savoir plus ? Vous souhaiteriez rejoindre les groupes de réflexions?  
 
Venez, toutes et tous, le  mardi 19 juin à 20h30  

à la salle des fêtes de Monsague l.  

 

Les différents g roupes de travail vous informeront des projets en cours  : 
 

(1) Personnes âgées : organiser des échanges et une réflexion pour le mieux vivre sur le canton.  

(2)  Économie : créer du lien entre les différents acteurs économiques et valoriser les entreprises qui 

exist ent sur le canton (artisanat, commerce, agriculture). Dynamiser le territoire.  

(3)  Tourisme  : renforcer l'attractivité et développer le tourisme sur toute l'année.  

(4)  Associatif/rencontres  : aménager, développer de nouveaux lieux de rencontres et de 

manifestation s afin de renforcer le tissu existant.  

(5)  Aménagement/transport  : favoriser la mobilité pour tous et permettre une meilleure 

connaissance du territoire.  

(6)  Enfance  : renforcer le réseau des assistantes maternelles et mobiliser les familles sur la question 

des je unes. 

(7)  Santé  : lutter contre l'isolement des habitants et renforcer le réseau de professionnels de santé.  

 

Vous pourrez nous faire part de  vos remarques, envies, id®esé  
Bien ®videmment, nous terminerons la soir®e par un pot de lõamiti®. 
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MUNICIPALITÉS DU CAN TON  : INFORMATIONS DIVERSES 
 

 

 
 

ISSIGEAC : LE MOT DU MAIRE c CONSEILLER GÉNÉRAL 

 

Chers concitoyens,  

 Enfin un agréable week-end ensoleillé de Pentecôte qui a incité les gens à sortir. Beaucoup de monde sur 

le march® dõIssigeac et aux courses hippiques qui ont connu un beau succ¯s. F®licitations ¨ Christian 

Roche et toute son ®quipe de b®n®voles pour lõorganisation sans faille de la mani festation. Monsieur Joël 

Gélin, pr®sident de la soci®t® des courses depuis de nombreuses ann®es, ®tait ¨ leur c¹t® et cõest avec 

bonheur quõil a pu se rendre compte que son action pour mettre en place une équipe efficace et réalis er 

des infrastructures n®cessaires porte ses fruits. Ses probl¯mes de sant® ne lui permettent pas dõ°tre 

aussi actif mais sa présence a été une source de motivation pour tous ses amis. Au nom de tous, je tiens 

à le remercier pour son implication personnell e durant toutes ces années et lui exprimer notre soutien 

dans cette pénible épreuve de la maladie.  
 

Les élections législatives se tiendront les 10 et 17 juin  ; 577 députés sont à élire pour un mandat de 5 

ans. Les candidats sont nombreux sur notre circonsc ription puisquõils sont dix ¨ se pr®senter pour 

recueillir vos suffrages dont plusieurs parfois dans les m°mes courants politiquesé Le choix sera parfois 

difficile pour les ®lecteurs mais il ne faut pas oublier quõil sõagit dõune ®lection aussi importante que les 

pr®sidentielles et il est souhaitable que chacun sõexprime en votant.  
 

Vacances, obligations professionnelles, ®tat de sant®é Le vote par procuration permet ¨ un ®lecteur 

absent de se faire représenter, le jour du scrutin, par un électeur de son c hoix. Le mandataire doit être 

inscrit sur les listes ®lectorales de la m°me commune que le mandant et ne peut disposer que dõune seule 

procuration établie en France. Les démarches sont à effectuer à la brigade de gendarmerie.  
 

Je rappelle quõau second tour, les deux candidats arrivés en tête peuvent se maintenir. Les candidats 

suivants peuvent se maintenir seulement sõils ont obtenu un nombre de suffrages au moins ®gal ¨ 12,5 % 

des électeurs inscrits. Le vote du premier tour est donc important pour peser su r le résultat du second 

tour. Encore une fois, ¨ chacun dõassumer ses responsabilit®s. 
 

Vous avez certainement remarqué les plaques signalétiques fixées sur certains bâtiments du village. Elles 

sont destinées à renseigner les Issigeacois et les touristes s ur lõhistorique des noms des rues. Ces 

plaques financées par la commune ont été conçues par la commission chargée de la mise en place des 

numéros des maisons. Cette action continue actuellement à se dérouler sur le secteur de la Loge du 

Prévôt.  
 

Il est re grettable de constater que des véhicules sont souvent garés dans nos ruelles, nuisant au cadre 

environnemental de notre village et emp°chant souvent les v®hicules de secours dõintervenir rapidement 

si nécessaire. Sachez que la responsabilité des propriétai res sera engagée si la sécurité des personnes 

nõest pas assur®e. La municipalit® va installer des bacs ¨ fleurs sur ces zones souvent occup®es pour 

empêcher ce stationnement sauvage. Notre village est petit et les parkings souvent situés à quelques 

dizaines de m¯tres. La marche est une bonne activit® physiqueé 
 

Pour répondre aux demandes des commerçants, un service de ramassage hebdomadaire des cartons sera 

assuré gratuitement par une entreprise qui valorise ces déchets.  
 

Dõimportants travaux ¨ la station de relevage des lagunes sont en cours de réalisation. Ils sont destinés à 

résoudre les problèmes de blocage des pompes et éviter ainsi tout risque de pollution. Je rappelle que 

vous ne devez pas jeter de lingettes dans le r®seau dõassainissement collectif. 

Au mois prochain.  

Jean-Claude CASTAGNER 
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ÉTAT-CIVIL 
NAISSANCES  : *Oc®anne et Irina ont la joie de vous annoncer la naissance de leur sïur Laura le 17 

avril 2012 à Bergerac. Félicitations à ses parents David Gauthier -Fournier et Céline St Amand, ses 

grands-parents M et Mme Gauthier Fournier Bernard et Annie, ses oncles Philippe et Pierre.  

DÉCÈS : * Daniel COMBEFREYROUX est d®c®d® le 28 avril 2012 ¨ Bergerac ¨ lõ©ge de 84 ans. Il ®tait 

domicilié au Bout du Monde. Toutes nos c ondoléances à sa famille  et à ses  proches. 
 

 

BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE 
Horaires  : F Mardi  :  de 14h à 18h. F Mercredi  :  de 10h à 12h et de 14h à 18h F Jeudi:  de 14h00 à 18h00 . 

F Vendredi  :  de 13h30 à 17h30  

A RETENIR  : Pour des raisons administratives la Bibli othèque sera fermée de 14h00 à 15h00 : les Jeudis 

14, 28 Juin 2012.  

La prochaine rencontre du GROUPE DE LECTEURS aura lieu le jeudi 14 juin 2012 à 16h à la Bibliothèque.  
LOCATIONS 

Nous rappelons, aux habitants dõIssigeac, quõils peuvent louer le mardi, le matériel communal :   

è Camion + employé communal ú  25.00 euros/h (avec 50 Km maxi).  

è Tracteur, remorque + employé communal ú  30.00 euros/h.  

è Remorque à poste fixe ú  30.00 euros/ demi -journée.  

è Tracteur, remorque + machine à aspirer les feuilles ú  25.00  euros/h.  

è Tracteur et girobroyeur ú  25.00 euros/h  

è Le ramassage des encombrants sõeffectue tous les 1ers mardis de chaque mois au tarif forfaitaire de 

2.50û. Sõadresser ¨ la Mairie pour toutes demandes. 
 

URBANISME 
PC 12 S0003 : BERLUGUE SOUTON : Extensi on 

DP 12 S0015 : LASSERRE Amédée : Extension habitation  

MMEEMMEENNTTOO 

Heures dõouverture de la mairie 

Mardi de 09h ð 12h, 14h ð 18h et Vendredi de 09h à 12h.  

Tél  : 05.53.58.79.55  Mél  : plaisance.mairie@wanadoo.fr  -  Site  : www.plaisance24.com 
 

RREECCTTIIFFIICCAATTIIFF 

Dans la gazette du mois de mai une petite erreur sõest gliss®e dans lõarticle des projets communaux, il 

fallait lire  : R®fection piliers des Eglises dõEYRENVILLE et de FALGUEYRAT. La restauration des 

piliers de lõEglise de MANDACOU sera programm®e ult®rieurement. 
NNAAIISSSSAANNCCEE 

Nous souhaitons la bienvenue au petit Romain, né le 08 Mai 2012. Félicitations à ses heureux parents 

Stéphanie et Jean Marie LAFARGUE  domicil iés aux Picoux. 
 JJOOUURRNNÉÉEE  DDEESS  AANNCCIIEENNSS  ÉÉLLÈÈVVEESS  DDEE  MMMMEE  VVEEDDRRIINNEE  DDEENNIISSEE 

Le 09 Juin 2012, les anciens élèves de Mme VEDRINE Denise organisent une journée (messe et repas) 

pour fêter ses 90 ans. Si vous souhaitez participer à cette manifestation, renseignements se ront pris 

aux numéros suivants : Mr BONNETTI Guy  : 05.53.58.87.28 et Mme MARCHAND Odette  : 

05.53.58.71.70.  

MAIRIE DE BOISSE 
Ouverture le lundi et le jeudi de 13h30 à 18h00  

Contact  : Tél  : 05.53.58.73.08 ð Mail  : commune.de.boisse@orange.fr 
TRI SÉLECTIF 

Nous vous rappelons quõil est possible de r®cup®rer des sacs jaunes ¨ la Mairie, ainsi que des petites 

brochures très utiles qui vous aideront à trier mieux et plus.  Rappel : les sacs jaunes sont collectés à la 

quinzaine. 

 

ISSIGEAC 
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RAPPEL : Il est obligatoire de déposer une 

demande de Déclaration Préalable à la Mairie 

dõIssigeac  

mailto:plaisance.mairie@wanadoo.fr
http://www.plaisance24.com/
mailto:commune.de.boisse@orange.fr
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CCOOMMMMUUNNIIQQUUÉÉSS  DDEE  LLAA  MMAAIIRRIIEE  
*  Secrétariat de mairie  : La Mairie est ouverte au public les lundis de 9h00 à 13h00 et les jeudis  

de 13h30 à 17h30. Tél / Fax  : 05 53 24 33 70 - e-mail : mairie.saintaubindelanquais@wanadoofr  
 

*Horaires dõouverture de lõagence postale :  Vous y trouverez aussi le point lecture, le dépôt de pain, 

les journaux Sud -Ouest et D®mocrate. Lõagence postale est ouverte : Du lundi au vendredi de 10 h 00 à 

12 h 30 et le samedi de 10h30 à 12h30. Tél  : 05 53 22 84 98.  
RECENSEMENT MILITAIRE  

 Les jeunes qui ont atteint lõ©ge de 16 ans doivent se faire recenser militairement. Il suffit de se 

rendre ¨ la mairie avec le livret de famille et une pi¯ce dõidentit®. 
 

TRI SELECTIF  
Vous pouvez vous procurer des sacs jaunes ¨ la mairie ou ¨ lõagence postale, mais aussi vous d®barrasser 

de vos vieilles piles usag®es en venant les d®poser ¨ lõagence postale communale. Un r®cipient a ®t® 

install® ¨ cet effet. Il est accessible aux jours et heures dõouverture de lõagence postale. 
DES TRAVAUX ET DES JOURS 

Voici revenu avec le printemps le temps des tondeuses, de s plantations, de lõensilage, voire des sorties 

de bois abattus durant lõhiver. Ce d®bordement dõactivit® peut parfois entra´ner des g°nes de voisinage, 

avoir des effets directs sur lõ®tat de la voirieé. 

La pr®fecture a arr°t® des mesures relatives ¨ lõemploi des engins : les travaux de bricolage et de 

jardinage utilisant des appareils ¨ moteur thermique ne sont autoris®s quõaux horaires suivants : 

les jours ouvrables de 8 h 30 à 12 h 00 et de 14 h 30 à 19 h 30,  

les samedis de 9 h 00 à 12 h 00 et de 15 h 00  à 19 h 00, 

les dimanches et jours fériés de 10 h 00 à 12 h 00.  

Dõautres engins de plus gros format sont aussi de sortie ¨ la grande joie des ®leveurs qui d®sesp®raient 

dõune bonne pousse de lõherbe ; cõest le temps de lõensilage et des foins (plus tard viendra le temps de la 

moisson). 

Si la dimension des chemins ruraux est fixe, celle des engins agricoles à tendance à évoluer ce qui peut 

parfois causer quelques problèmes aux entrepreneurs ou aux agriculteurs.  

Un peu de bonne volonté et de patience permette nt sans doute de sõaccommoder de lõ®tat des chemins 

ruraux. Rappelons toutefois la législation en la matière.  
CARACTÉRISTIQUES TECHNIQUES DES CHEMINS RURAUX 

Art D 6161 -8 du code rural - Aucun chemin ne doit avoir une largeur de plate -forme supérieure à 7 m  et 

une largeur de chauss®e sup®rieure ¨ 4 m. La l®gislation prot¯ge les riverains dõune trop grande 

extension mais aucune contrainte nõexiste pour un gabarit minimum. A nous de nous adapter. Avec un 

peu de patience, de sérieux et de bon sens, le respect d e la signalisation, la circulation doit pouvoir se 

faire sans dégradation des bas -c¹t®s ou des ouvrages existants (ponts, regards,é) surtout quand ils 

sont  signalés. 
ENTRETIEN DES CHEMINS RURAUX 

Le conseil dõ®tat consid¯re quõaucune disposition l®gislative ou r®glementaire nõimpose ¨ la commune 

lõobligation dõentretenir les chemins ruraux (conseil dõEtat, 3007-1997 n° 160 935,Mr Parisse).  

Dõailleurs lõarticle L2321-2-35 du code général des collectivités territoriales ne mentionne pas 

lõentretien des chemins ruraux au titre des dépenses obligatoires de la commune. Toutefois, dans 

lõint®r°t g®n®ral et dans la mesure des moyens certains chemins ruraux reoivent un minimum 

dõentretien de la part de la commune. Si ceci ne suffit pas ¨ satisfaire les usagers il y a un régime de 

financement prévu si les ressources de la commune sont insuffisantes  : 

par souscription volontaire en espèce et en nature proposée à la commune qui peut accepter ou refuser 

la souscription,  par lõinstauration dõune taxe pr®vue ¨ lõarticle L.161-7 du code rural,  toutes les fois 

quõune voie communale entretenue ¨ lõ®tat de viabilit® est habituellement ou temporairement soit 

empruntée par des véhicules dont la circulation entraîne des détériorations anormales, soit dégradées 

par des exploitatio ns de mine, carrière, forêt ou propriétaire par une contribution spéciale (Article L. 

161-8 du code rural). Cette contribution peut même être mise à la charge des randonneurs équipés de 

4X4.  

SAINT AUBIN DE LANQUAIS 
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DDIISSPPOOSSIITTIIOONNSS  RREELLAATTIIVVEESS  ÀÀ  LLõõEECCOOUULLEEMMEENNTT  DDEESS  EEAAUUXX,,  ÀÀ  LLõõÉÉLLAAGGAAGGEEéé  
Art icle D 161-20 du code rural  : Les propriétés riveraines situées en contre -bas des chemins ruraux 

sont assujetti es à recevoir les eaux qui découlent naturellement de ces chemins. Les propriétaires 

riverains de ces chemins ne peuvent faire aucune ïuvre tendant à empêcher le libre écoulement des 

eaux quõils sont tenus de recevoir et ¨ les faire s®journer dans les foss®s ou refluer  sur le sol du 

chemin. Article D161 -24 : 

Les branches et racines des arbres qui avancent sur lõemprise des chemins ruraux doivent °tre coupées, 

à la diligence des propriétaires ou exploitants, dans des conditions qui sauvegardent la sûreté et la 

commodit® du passage ainsi que la conservation du chemin. Les haies doivent °tre conduites ¨ lõaplomb 

de la limite des chemins ruraux. Dans le  cas où les propriétaires riverains négligeraient de se conformer 

¨ ces prescriptions, les travaux dõ®lagage peuvent °tre effectu®s dõoffice par la commune, à leurs frais, 

après une mise en demeure restée sans résultat.  

Vous avez fait des semis de fleurs o u bouturages et vous ne les utiliserez pas t ous. Ne les jetez pas, 

contactez  nous afin que nous les utilisions pour fleurir la place du village. Merci de vos dons.  
RRAAPPPPEELL  

Toute implantation de b©timent, garage, serreé doit faire lõobjet dõune demande en mairie.  

Toute installation de cl¹ture ou de plantation le long dõune voie communale doit faire lõobjet dõune 

demande en mairie. Tous travaux gênant  la circulation doivent être faits avec une autorisation de la 

mairie  : entrepreneurs et propriétaires sont res ponsables. 
FFLLEEUURRIISSSSEEMMEENNTT  DDEE  LLAA  PPLLAACCEE  

Nous remercions les donateurs de fleurs pour la place du village.  

 
 

IINNFFOORRMMAATTIIOONNSS  MMAAIIRRIIEE  
  

HORAIRES du Secrétariat   

MARDI après midi  :  13h30 à 16h30 (fermé au public)  

JEUDI matin   :               9h00 à 12h 30 

VENDREDI   matin  :   9h00 à 12h 30   après midi   : 16h30 à 18h30 

Monsieur le Maire r eçoit sur rendez -vous. 

Tél  : 05.53.24.36.80.  Fax : 05.53.22.47.08.  
 

Horaires de lõagence postale  

LõAgence postale communale est ouverte le : 

Lundi :  13h30 à 16h30  

Mardi ð Mercredi ð Jeudi et Vendredi :   9h00 à 12h00  

Samedi : 10h00 à 12h00  

Tél  : 05.53.2 7.38.13. 

Un point lecture est également à votre disposition.  

Les Horaires dõouverture sont les m°mes que ceux de lõAgence Postale. 
 

 

UURRBBAANNIISSMMEE  
Nous vous rappelons quõil est obligatoire de d®poser une demande de D®claration Pr®alable voire un 

Permis de construire  ¨ la mairie avant dõeffectuer des modifications sur vos bâtiments.  

 

ÉÉTTAATT--CCIIVVIILL  ðð  AAVVIISS  DDEE  NNAAIISSSSNNCCEE  
Félicitations à Monsieur FAUVEL Cyril et Madame FLORENT Christelle, domiciliés «  Les Bigots  », 

heureux parents de Lucie née le 07 mai 2012 à BERGERAC. 

 

SAINT AUBIN DE LANQUAIS (SUITE) 
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SAINT-CERNIN-DE LABARDE 
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RRÉÉPPEERRTTOOIIRREE  
Mairie  : tel  : 05 53 58 32 45  Ouverte au public les mardis et jeudis  de 8h30 à 13h et le samedi de 8h30 

à12h30. Permanence du maire le samedi de 9h à 12h sur rendez -vous. 

Bibliothèque  : tel  : 05 53 58 32 45  Ouverte les mardis et jeudis  de 8h30 à 13h et le samedi de 8h30 à  

12h30 

Ecole ð garderie  : tel  : 05 53 58 22 03  

La poste : tel  : 05 53 58 32 00  

Ouverture du bureau du mardi au vendredi de 8h45 à 12h15  ; et le samedi d e 8h30 à 12h . Levée du 

courrier à 13h30 du lundi au vendredi et à 11h15 le samedi.  

Taxi  : Jo le taxi    tel  : 06 07 02 99 75 ou  05 53 57 48 99 --  Transports de malades assis, conventionné 

toutes caisses.  

Médecin : Docteur Fauconnot    tel  : 05 53 58 36 23  

Kinésithérapeutes  : Mlle Candelier  ; M. Thibaut  tel  : 05 53 22 89 05  

Ostéopathes  : Mlle Garcin  ; M. Poirier  ;   tel  : 05 53 22 89 05  

Infirmiers  : M. Adelaïde  tel  : 05 53 23 35 72 ou  06.76.82.89.76.   

                     Mlle Chinouilh     tel  : 05 53 23  35 72  

Sage femme : Mme Perpere tel  : 05 53 63 90 50  ou  06 22 73 49 47  

Centre de luxo -poncture  : M. Adelaïde  tel  : 05 53 23 35 72  

 
IINNSSCCRRIIPPTTIIOONNSS  PPOOUURR  LLEE  RREENNTTRREEEE  DDEESS  CCLLAASSSSEESS  22001122  

Les inscriptions pour la rentrée des classes 2012 sur le RPI de Bouniagues C olombier Ribagnac, auront 

lieu au bureau du SIVOS (mairie de Bouniagues), le merc redi après -midi sur rendez -vous, jusquõau 4 

juillet inclus.  
NNOOUUVVEELLLLEE  IINNSSTTAALLLLAATTIIOONN  

M et Mme ALBERT ont le plaisir de vous annoncer lõouverture de votre garage (anciennement chez 

GOUYOU)  ¨ lõentr®e Nord de Bouniagues le mardi 3 juillet 2012. A cette occasion, ils sont heureux de 

vous convier ¨ lõinauguration , qui se tiendra au garage, le samedi 30juin  à partir de 19 heures.Pour plus 

dõinformations veuillez les contacter au  : 06 70 17 04 53  

BOUNIAGUES 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

INFORMATIONS DU CANTON  
 

 

PAROISSE SAINT-MARTIN-DE-VIGNES 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

JUIN  2012  -  Tel  : 05.53.23.82.10 (Presbyt¯re dõEymet) 

 

Samedi 02 juin  -                            18h00 ð Sigoulès Dimanche 17 juin                  - 09h30  ð Issigeac  

Dimanche 03 juin                          - 10h30  ð Issigeac  

1ère  communion 

                                             -  11h15 ð Eymet  

                                                    - 11h15 ð Eymet                                                - 11h15 ð Eymet  

Samedi 09 juin  -                              18h00 ð Eymet  

Confirmation  

Samedi 23  juin             - 18h00 ð Ste Innocence  

Dimanche 10 juin                            -  09h30  ð Faux Dimanche 24 juin                -  09h30  ð Bouniagues 

                                                     -  11h15 ð Eymet  

1ère  communion 

                                             -  11h15 ð Eymet  

Samedi 16 juin  -                            18h00 ð Sigoulès 

 

Samedi 30 juin                       -  18h00 ð Thénac 
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Liste des assistantes et assistants maternels agr®®s sur le canton dõIssigeac au 1er avril 2012  

 
 

*BOUNIAGUES :  *Mme BOISSAVIE Karine «  Les Grandes Vignes » (05.53.63.90.31 / 06.27.72.15.98)  

 *Mme CAMPOS Rose-Marie «  Les Courrèges » (05.53.61. 68.58 / 06.61.49.22.01)  
 

 
 

*COLOMBIER :  *Mme DõAMBROSO Val®rie ç Labadie » (05.53.58.72.04)  
 
 
 

*FAUX :  *Mme IUNG Catherine « Le Plantier » (05.53.57.82.87 / 06.82.08.44.93)  

 *Mme MAHIEU Brigitte « rue Neuve » (05.53.24.88.91 / 06.24.40.10.55)  

 *Mme VIDOTTO  Simone « La Cabanne » (05.53.24.31.31) 
 
 
 

*ISSIGEAC :  *Mme CLEUET Virginie «  La Loge du Prévôt » (05.53.58.14.79 / 06.03.25.08.11)  

 *Mme DUBOIS Liliane ç La Croix de lõOrme è (05.53.24.56.87) 

 *Mme HOUDEBERT Nicole « Rue du Dr Perrin » (05.53.63.47.01)  

*Mme CLARET Cristelle «  2 La Loge du Prévot  » (05.47.77.92.88 / 06.14.74.58.84)  
 

 
 

*MONMADALES :  *Mme MIARA Géraldine « Les Montets » (05.53.57.32.21 / 06.20.96.43.93)  
 

 

*MONSAGUEL :  *Mme BIGOT Angélique « Maison Neuve » (09.81.93.63.38)  

 *Mme DANIEL Sandr a « Ecole » (05.53.58.89.73 / 06.73.53.24.01)  
 
 

 

*PLAISANCE :  *Mme GRAZIOTIN Danièle « Les Merles » (05.53.58.24.12 / 06.71.07.43.68)  

 *Mme LONCHAY Estelle - Eyrenville (05.53.58.76.90 / 06.42.58.93.55)  

 *Mme MONCHANY Josiane « Foussal » (05.53.23.81.68)  

 *Mme MORRIS Luisa « Maison Neuve » (05.53.58.71.90)  

 *Mme BRUGIERE Valérie «  Gastebourse » (05.53.24.15.29 / 06.70.42.05.95)  
 
 
 

*SAINT -AUBIN -DE-LANQUAIS :  *Mme OLIT Marie -Célestine « Le Maragnac » (05.53.73.33.04)  

*Mme DONSIMONI Marina « Phénix » (05.53. 73.30.39)  
 
 
 

*SAINT -CERNIN -DE-LABARDE :  *Mme IZAC Carine « Mangraine » (05.53.57.52.19 / 06.86.89.67.61)  

 *Mme GOUYOU-LAFARGUE Marie-Thérèse "Pémontier" (05.53.24.35.16 / 06.84.92.14.67)  

 
 

*SAINT LEON DõISSIGEAC : *Mme CHALON Jacqueline « Rte de Naussanes  » Tél  : 05.53.73.14.91  

Ú Les articles paraissant dans la Petite Gazette du mois de JUILLET  2012  

 doivent être regroupés dans chaque commune par la Mairie ou le correspondant local désigné   

et transmis ¨ la Mairie dõIssigeac (mairie.issigeac@wanadoo.fr )  

avant le MARDI 19 JUIN  2012 inclus. Au-delà de cette date, les articles paraîtront dans la p etite 

Gazette du mois dõAOUT 2012. 

 

Prochaine après - midi pour agrafer la gazette  :  

MARDI 26 JUIN  2012  

à la Salle du Conseil dõIssigeac, ¨ partir de 14h00 / 14h30. Vous °tes les bienvenu(e)s 

 

 

 

 

 

LISTE DES ASSISTANTES MATERNELLES AGRÉÉES 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 
 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

DÉPÔT DES ARTICLES LA PETITE GAZETTE :  
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EECCOOLLEE  IISSSSIIGGEEAACC  ðð  RREENNTTRREEEE  SSCCOOLLAAIIRREE  22001122--22001133  
  

Les inscript ions pour la rentrée scolaire 2012 -2013 débuteront en Mai.  

Peuvent °tre admis les enfants n®s en 2009 qui auront atteint lõ©ge de 3 ans avant la fin de lõann®e 

civile, au plus tard le 31 décembre 2012.  

Lõinscription sõeffectue dans un premier temps aupr¯s du Syndicat à Vocation Scolaire (SVS) dont le 

bureau est situ® ¨ lõentr®e de lõ®cole. 

Dans un deuxième temps, et sur présentation du certificat délivré par le SVS , le Directeur procède 

¨ lõadmission de lõenfant. Prendre rendez-vous au 05.53.58.70.71.  

 

Se munir  : *du livret de famille  

 *du carnet de vaccinations ou du carnet de santé.  

 *du certificat de radiation pour les ®l¯ves provenant dõune autre ®cole. 

Afin de faciliter lõorganisation de la rentr®e scolaire, il est souhaitable que les inscriptions soient 

effectuées avant le 15 juin.  

 

Syndicat à Vocation Scolaire (05.53.24.98.46)  

Horaires dõouverture : Lundi, mardi, vendredi de 08h30 à 13h30 et Jeudi de 12h00 à 17h30  

 

Ecole dõIssigeac (05.53.58.70.71) 

 

F Les gardes sont  assur®es en ®quipe avec les m®decins dõEymet / Sigoul¯s. 

En cas dõurgence, pour joindre le MEDECIN DE GARDE, un seul num®ro ¨ composer : le 15.  

Vous serez mis en relation avec le médecin de garde  

La pharmacie de garde assurera la permanence du VENDREDI 12h00 au VENDREDI 09h00 . Pour les 

jours f®ri®s tombant en semaine, la garde d®butera la veille ¨ 19h jusquõau lendemain 9h. Le nom de la 

pharmacie de garde devra être affiché par chaque officine.  

 

La garde de semaine sera assurée par la pharmacie de p ermanence le dimanche précédent  

JUIN:   @ Du 01 au 07 juin  F LALOUX/Issigeac  (  05.53.58.70.04  

@ Du 08 au 14 juin  F MONDERER/Villeréal  (05.53.36.00.08  

@ Du 15 au 21 juin F MONDERER/Villeréal  (05.53.36.00.08  

@ Du 22 au 28 juin  F HUMPHRIES/Issigeac  (05.53.58.70.10  

@ Du 29 juin au 05 juillet  F CASTANG/Castillonnès  (  05.53.36.80.11 

 
 

JUILLET :   @ Du 06  au 12 juillet  F MONDERER/Vil leréal  (05.53.36.00.08  

@ Du 13 au 19 juillet ( 14 juillet inclus ) F LALOUX/Issigeac  (  05.53.58.70.04  

 @ Du 20 au 26 juillet  F CASTANG/Castillonnès  (  05.53.36.80.11 

@ Du 27 juillet  au 02 août  F LALOUX/Issigeac  (  05.53.58.70.04  

 

 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

SERVICE DE GARDE DES PHARMACIES (SEMAINES ET JOURS 

FÉRIÉS) JUIN/JUILLET 2012  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

SERVICE DE GARDE DES MEDECINS 

 
 

 

 

 

 
 

 

ISSIGEAC 
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%&$)&55&3*& %z*44*(&"$ - )03"*3&4 %zÉtÉ  

Fermée les jeudis, dimanches et jours fériés  - Tél/Fax  : 05 .53.73.34.46  

 

 

 
 

 

REPERTOIRE 

FBIBLIOTHEQUE ðIssigeac (  05.53.58.70.32  

F CANTINE  école : ( 05.53.73.30.07  

F CENTRE AMBULANCIER ISSIGEAC  

 : ( 05.53.58.73.83  

F CENTRE MEDICO DENTAIRE  : 

(  05.53.58.71.33  

F Commission Cantonale Agricole  

(Mme BOLZE) ( 05.53.24. 71.20 (à 13h00)  

F COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS 

ISSIGEACOIS  è (  05.53.57.24.54  

F DECHETTERIE  : (  05.53.73.34.46  

F ÉCOLE Issigeac  : ( 05.53.58.70.71  

F GENDARMERIE : ( 05.53.73.52.80  

F INFIRMIÈRES et INFIRMIERS  :  

è Carole BICHON - rue des Petites Boucherie s 

à ISSIGEAC        ( 05.53.74.85.58  

è Christine MARTIN -WERBEKE, Françoise 

CHARRIER à FAUX     (  06.88.20.28.57  

è M. ADELAïDE- à BOUNIAGUES  

(  05.53.23.35.72  ou (  06.76.82.89.76  

è Mlle Chinouilh - à BOUNIAGUES  

(  05.53.23.35.72  

F KINESITHERAPEUTES  : 

è Monsieur CABRERA Norbert (Issigeac)  

è Madame GLORIEUX Sabine (Issigeac)  

  (  05.53.24.12.37  

è Madame WEBER Brigitte (Bardou)  

  (  05.53.73.19.74  

è Mlle CANDELIER  ; M. THIBAUT  

  (  05.53.22.89.05  

F LA POSTE  : Guichet  :      ( 05.53.58.70.49  

                        Distribution  :(  05.53.22.70.29  

F MAIRIE dõIssigeac : (  05.53.58.70.32  

è Ouverte le lundi, mardi, jeudi et vendredi de 

13h30 à 17h30. Le Mercredi de 13h30 à 19h00.  

F MAISON DE RETRAITE YVAN ROQUE : 

è (  05.53.74.64.00  

F OFFICE DU TOURISME  :  

(  05.53.58.79.6 2 

F OSTEOPATHES  :  

è M. POIRIER et Mlle GARCIN (Bouniagues)     

(  05 53 22 89 05  

F PEDICURE- PODOLOGUE:  

è Madame GLORIEUX. Sabine 

(  05.53.24.12.37 ou 06.07.96.37.92  

F POMPIERS : ( 18 

F PRESBYTERE DõEYMET: (  05.53.23.82.10  

F PSYCHANALISTE PSYCHOTHERAPEUTE : 

Mme ROUSSELY-GASSEAU ( 06.62.92.88.96  

F S.A.U.R  à Colombier : ( 05.53. 58.28.08  

F S.I.A.S  : AIDES MENAGERES  ð REPAS A 

DOMICILE -  SERVICE PETIT BRICOL AGE du MARDI 

AU VENDREDI DE 14H A 17H AU (  

05.53.58.70.90  

F SYNDICAT À VOCATION SCOLAIRE 

DõISSIGEAC (SVS) et GARDERIE:  

è (  05.53.24.98.46.  

F SAGE FEMME  à Bouniagues : Fabienne 

PERPERE 

è (  06.22.73.49. 47 ou ( 05.53.63.90.50  

F VETERINAIRE  :  

Docteur Vétérinaire Catherine MEERTS  

24 560 MONSAGUEL  (  05.53.24.20.11 

TRANSPORTS 
F CARS BLEUS (Tél : 05.53.23.81.92)  

F TAXI  Raymond Issigeac-Faux: (  

05.53.61.76.74 ou 06.74.84.39.39 (transports de 

malades assis conventionné toutes caisses)  

F Joe le Taxi Bouniagues : ( 06.07.02.99.75 ou 

05.53.57.48.99  (transports de malades assis 

conventionné toutes caisses)  

PERMANENCES DIVERSE S 

F ASSISTANTE SOCIALE  :  

è Mme IMBERT Catherine  : Le mercredi matin  

sur rendez -vous à partir de 9h30. Prendre 

contact avec son secrétariat au 05.53.22.45.89  

F CENTRE MEDICO - SOCIAL DE BERGERAC  
(  05.53.57.19.63  

F M.S.A  : Le mercredi sur rendez -vous au : 

05.53.02.67.00  

 

ÉTÉ : 1 er  avril ð 30 septembre  

Lundi et Mardi  9h- 12h-  / 14h ð 18h 

Mercredi  9h ð 12h 

Vendredi  14h ð 18h 

Samedi 9h ð 12h / 14h ð 18h 
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MAISON DE RETRAITE YVAN ROQUE 
 

Permanence France Alzheimer Dordogne 
Tous les 3 ème lundis de chaque mois de 14h à 16h 

Si vous, vos amis, vos voisins sont confrontés à cette maladie, l'Association France Alzheimer Dordogne 

peut vous soutenir, vous écouter, vous orienter dans vos démarches et vo us aider pour ne pas rester 

seuls dans le silence. N'attendez -pas! Parlez-en à votre généraliste, consultez un neurologue, car plus 

tôt la maladie sera diagnostiquée, plus vite nous pourrons vous aider. N'hésitez pas à nous contacter.  
 

 

 

 

Certaines communes du canton ne bénéficient pas de la collecte des sacs noirs et jaunes dite «  au 

porte à porte  ». Aussi, il est mis à la disposition des administrés des containers.  

Il est de bon sens de rappeler aux usagers que ces containers ne doivent être utilisés que pour le 

d®p¹t des sacs noirs dõordures m®nag¯res et les sacs jaunes pour le tri s®lectif. En aucun cas ces 

containers ne doivent servir de «  mini déchett erie  ». 

Vous trouverez donc ci -dessous les déchets et autres encombrants qui sont acceptés dans les 

d®chetteries et qui nõont pas lieu dõ°tre d®pos®s dans ou ¨ c¹t®s des containers cit®s ci-dessus. 

En vous remerciant  

 

 

MUNICIPALITÉS DU CANTON  : INFORMATIONS 
COMMUNES 

 

RAPPEL : ORDURES MÉNAGÈRES/TRI SÉLÈCTIF  

ET DéchETterie  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

ASSOCIATIONS ET MANIFESTATIONS DU CANTON  
 

 

 

ISSIGEAC 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


